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Tuileries et briqueteries à Québec sous le 
régime français

Le 28 septembre 1685, l’intendant de Meulles écrivait 
au ministre :

“La plupart des incendies qui arrivent dans ce pays 
viennent de ce que les maisons sont toutes couvertes de bar
deau fait de cèdre qui est fort susceptible du feu ; vest ce 
qui m’a fait chercher avec soins les moyens de prévenir ces 
malheurs et m’a engagé à faire la dépense d une petite tuile
rie pour introduire ici l’usage de la tuile. Je me suis con
tenté d’en faire quelques milliers cette année dont je ferai 
couvrir une partie de quelque maison qui se trouvera la plus 
exposée au vent de nord-ouest et nord’est d’où viennent les 
grandes gelées. Si cette tuile y résisté elle fera un grand 
bien au Canada, étant certain qu’on ne manquera point

J’ai fait faireaprès cette épreuve d'en couvrir les maisons.
fourneau pour cet effet et ai envoyé quérir de la terre 

assez loin, et ai fait chercher des ouvriers de tous côtés. Cela 
a fait quelques frais que je ne doute point que vous n’ap
prouviez beaucoup, mais craignant que ceux qui m’ont fait 
cette tuile ne soient pas fort habiles, vous aurez, s’il vous 
plaît, la bonté d’ordonner qu’on m’en envoie de bons par les 
premiers vaisseaux de l’année prochaine. C’est- un projet 
qu’il ne faut point abandonner, étant de très grande consé
quence pour le pa3rs.” (1)

un

(i) Archives du Canada, Correspondance générale, vol. 7.


